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PROCES VERBAL  

D’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 20 DECEMBRE 2024 

 

-ooOoo-  

 

 

 
 L’an deux mille Vingt Quatre, 
  

Le 20 Décembre à 18 heures, 

 
 

L’associé unique de la Société par Actions Simplifiée SECAUT, Société au capital 

de 100 000 Euros, divisé en 2 500 actions de 40 Euro chacune, se sont réunis au siège social sur la 

convocation qui leur a été adressée par lettre recommandée, conformément aux statuts. 

 

L’assemblée est présidée par Monsieur Arnaud MALIVOIRE, président et 

représentant la société SECAUT 51 

  

Propriétaire de deux mille actions, numérotées de 1 à 2500        2 500 actions 

 

        ______________ 

 

           2 500 actions 

 

 

Le Président déclare que l’assemblée peut valablement délibérer et prendre les 

décisions à la majorité requise. 

 

Le Président rappelle l’ordre du jour de l’assemblée : 

 

- Approbation des comptes. 

- Quitus au Président. 

- Distribution de dividendes 

- Affectation du résultat 2024. 
 

Puis le Président dépose sur le bureau et met à la disposition de l’assemblée : 

 
- La feuille de présence à l’assemblée et la liste des actionnaires. 

- L’inventaire, le compte de résultat, le bilan, l’annexe de l’exercice clos le 30 Septembre 

2024. 
- Le rapport du Président. 

- Le projet des résolutions soumises à l’assemblée. 

- La liste des conventions réglementées de l’exercice. 
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Le Président met successivement aux voix les résolutions figurant à l’ordre du jour. 

 

 

PREMIERE RESOLUTION 

 

 

L’assemblée générale, après avoir entendu la lecture des rapports du Président, 

approuve les comptes et le bilan de l’exercice social clos le 30 Septembre 2024 tels qu’ils lui ont été 

présentés et donne au Président quitus de sa gestion pour cet exercice. 

 
 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

 

 

SECONDE RESOLUTION 

 

 

L’assemblée générale approuve l’affectation des résultats proposée par le Président et décide 

que le déficit net s’élevant à 72 685,30 Euros sera affecté de la façon suivante : 

- Report à nouveaux                 72 685,30 Euros 

       TOTAL         72 685,30 Euros 

  

 Cette résolution est adaptée à l’unanimité. 

 

 

TROISIEME RESOLUTION 

 

Il a été décidé une distribution de dividendes sur prélèvement du report à nouveau de 

la société pour un montant de 80 000 €. 

 

Cette distribution au profit d’une personne morale ne donne pas lieu à prélèvements 

sociaux ni prélèvement libératoire. Cette distribution sera taxée par le biais d’une réintégration 

fiscale de 5% chez la société bénéficiaire.   

 

Il est rappelé qu’au titre des trois exercices précédents, l’assemblée avait procédé à 

une distribution de dividendes de 90 000 en 2023. 

 

Conformément à l’article 158-3 et 200 septies du CGI, la loi de finances a supprimé 

l’avoir fiscal rattaché aux distributions de dividendes à compter du 1er janvier 2005. 

 

 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l'unanimité. 
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QUTRIEME RESOLUTION 

 

 
 L’assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport du Président sur les 

conventions visées à l’article L 227-10 du Code du commerce, constate et approuve ces conventions. 
 

  Cette résolution est acceptée à l’unanimité. 

 

 

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée à 18 heures 15. 

 

 

De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès verbal signé par   l’ensemble 

des associés. 

 

 

 

 

 

 

  

Arnaud MALIVOIRE                                        Nicolas AUTELIN 

          Représentant ZEPHIR AUDIT          Associé de la SAS SECAUT 51 
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SECAUT   

Société par Actions Simplifiée au capital de 100 000 Euros 

Siège social : 25 Boulevard Victor Hugo, 87000 LIMOGES 

-oOo- 

RCS LIMOGES  773 500 038 
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DECISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE DU 20 DECEMBRE 2024 

 

L’an deux mille vingt quatre, 

Le 20 décembre,  

 

Monsieur Arnaud MALIVOIRE, associé unique de la Société « SECAUT » Société 

par Actions Simplifiée au capital de 100 000 Euros, dont le siège social est à LIMOGES, a pris les 

décisions sur l’ordre du jour suivant : 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 

 Approbation des comptes et résultats, 

- Affectation des résultats, 

- Distribution de dividendes 

 

 

PREMIERE DECISION – APPROBATION DES COMPTES 

 

L'associé unique approuve les comptes et le bilan de l'exercice social clos le 30 

septembre 2024. 

 

DEUXIEME DECISION – AFFECTATION DU RESULTAT 

 

L'associé unique décide d’affecter le bénéfice de l’exercice 2023/2024 de 

72 682,30 euros au compte « report à nouveau » .  

 

TROISIEME DECISION – DISTRIBUTION DIVIDENDES  

  

  

 Il a été décidé une distribution de dividendes sur prélèvement du report à nouveau 

de la société pour un montant de 80 000 €. 

 

 Cette distribution au profit d’une personne morale ne donne pas lieu à 

prélèvements sociaux ni prélèvement libératoire. Cette distribution sera taxée par le biais d’une 

réintégration fiscale de 5% chez la société bénéficiaire.   

 

Conformément aux dispositions légales il est rappelé qu'il n’a pas été distribué de 

dividendes au titre des trois exercices précédents. 

 

 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal. 
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